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      Trésor de la langue italienne

     

    Présentation

    Dans ce titre et ce sous-titre qui ont été choisis, les qualificatifs de la langue étudiée sont à expliciter, à préciser et à délimiter soigneusement.

    S’adressant à des étudiants, généralement francophones mais pas seulement, qui souhaitent se former à la compréhension de la langue italienne ancienne, et aux universitaires enseignant l’italien aux étudiants, la référence constante de l’exposé sera non pas, dans une perspective principalement historique, la langue de lointaine origine (le latin dans la très grande majorité des cas), mais, dans une perspective surtout contrastive, la langue italienne actuelle, dans laquelle une compétence certaine est sous-entendue, cette langue italienne d’aujourd’hui par rapport à laquelle se mesure l’écart et à travers laquelle débute tout déchiffrement de l’ancienne langue que l’on va étudier.

    
      
      Langue ancienne

    L’italien ancien est entendu d’abord génériquement au sens temporel, non pas seulement au sens de la langue qui a commencé il y a fort longtemps, très tôt dans l’histoire linguistique de l’italien, mais essentiellement au sens de la langue passée, qui n’a plus cours aujourd’hui dans le standard linguistique de l’Italie. L’adjectif ne peut avoir ici aucune valeur péjorative, car bien au contraire c’est dans cette langue ancienne que sont écrites la plupart des œuvres les plus importantes de la littérature italienne. Et l’influence de cette langue est telle que, de nos jours précisément, les œuvres majeures doivent subir, toutes les unes après les autres, une mise en italien moderne, c’est-à-dire une traduction dans la seule langue que le lecteur italien ou italophile d’aujourd’hui peut désormais comprendre, une sorte de rafraîchissement en somme.

    L’italien ancien peut s’entendre même plus précisément comme langue médiévale, c’est-à-dire la langue des origines, née glorieusement par sa poésie au xiiie siècle après s’être lentement dégagée des formes et structures latines, et affirmée par une abondante production littéraire de qualité au xive, au cours de l’Aureo Trecento, siècle d’or de la langue et de la littérature italiennes. La question pourrait être de savoir jusqu’à quand dure cette ancienneté de la langue italienne, à partir de quand la langue peut être dite devenue moderne, ou ne plus pouvoir être qualifiée d’ancienne. On avance traditionnellement comme date symbolique 1525, l’année de parution des Prose della volgar lingua de Pietro Bembo qui marquent le premier pas – pas décisif certes – d’une lente maturation qui aboutira à fixer le canon linguistique de la langue écrite, par le Vocabolario de l’Académie de la Crusca, paru en 1612, le premier grand dictionnaire d’une langue européenne. Tout le xvie siècle cependant est à la fois travaillé par la réflexion théorique sur la langue et encore producteur d’œuvres majeures, pas toutes de même origine, tant s’en faut, mais pour la presque totalité convergentes vers une même langue que l’on peut définir génériquement comme toscane. Aussi notre choix chronologique s’étend-il jusqu’à la fin du xvie siècle, même si l’on doit être conscient que ce n’est que très progressivement et très tardivement, entre xixe et xxe siècle, que disparaîtront les particularités spécifiques de la langue ancienne qui aujourd’hui n’ont plus cours.

    Ajoutons que l’ancienneté ne peut guère être définie de manière précise. La frontière de l’ancienneté peut dans nombre de cas être flottante ou tout du moins impalpable, et quoi qu’il en soit elle est très difficile à établir strictement. Les dictionnaires italiens eux-mêmes, sans grande harmonie entre eux, jonglent volontiers, sans toujours une réussite parfaite, entre les qualifications de « antico », « arcaico », « antiquato », « raro », « disusato », « letterario », « poetico », pour la durée, la fréquence et la spécialisation d’usage de telle forme, tel sens ou tel emploi, que seuls les dictionnaires étymologiques essaient de dater de manière plus précise chaque fois que possible. Et les dictionnaires de langue française n’en font pas moins, jouant pour la nature de la langue entre « ancien », « archaïque », « vieux », « vieilli », « désuet », « inusité », « rare », « littéraire » ou « poétique ». On conviendra qu’aucune de ces qualifications ne peut revendiquer une objectivité sans faille, et notamment dans le contexte italien où le paramètre géographique voire micro-géographique – c’est à l’aspect dialectal que l’on pense ici – joue un si grand rôle dans l’utilisation de la langue. Ainsi, un terme comme l’italien saetta dans un dictionnaire italien est-il qualifié de littéraire pour le sens concret de ‘freccia’, de poétique pour le sens figuré de ‘raggio di sole’, de rare pour le sens négatif de ‘niente’ et pour le sens de ‘colpo, accidente’, de désuet dans le sens de ‘lancetta dell’orologio’.

    Aussi n’a-t-on pas refusé d’inclure parfois des formes, emplois ou constructions qui ne peuvent être proprement qualifiés d’anciens ou archaïques, car n’ayant pas totalement disparu de l’usage moderne voire contemporain, mais dont l’utilisation reste confinée à l’intérieur de frontières passablement restrictives qui les rapprochent singulièrement de l’archaïcité, créant de la sorte aujourd’hui une réelle difficulté de compréhension et de déchiffrement de leur contexte. 

    Il est bien évident que langue ancienne et langue moderne ne sont pas deux choses totalement différentes et imperméables : la quasi-totalité des formes et emplois de la langue italienne d’aujourd’hui existaient déjà au Moyen âge. Mais il reste que ce ne sont que les particularités de la langue ancienne, n’ayant plus, ou plus guère, cours aujourd’hui, que l’on trouvera ici présentées.

    
      
      Langue italienne

    La langue italienne qui s’est imposée spontanément aux commencements de la littérature italienne est avant tout d’origine toscane et plus précisément florentine. Langue littéraire écrite, devenue véhicule d’unité spirituelle et nationale, c’est celle des textes de prose et de poésie, peut-être surtout de poésie, apparus aux xiiie et xive siècles : la poésie idéaliste du « Dolce Stil Novo » et celle de son pendant spéculaire, comique et réaliste ; la poésie de la Divine Comédie de Dante et celle du Chansonnier de Pétrarque ; toute la poésie encore et toute la prose de Boccace, dont en particulier la prose de son Décaméron, pour ne citer que des œuvres majeures et des auteurs qu’on ne peut ignorer. Grâce au prestige dû à la primauté politique, économique et culturelle de Florence commencée au xiiie siècle, ainsi qu’à la position géographique centrale de cette cité à l’intérieur de la péninsule italienne, le modèle toscan à composante essentiellement florentine a poursuivi son ascension comme langue écrite, expression de haute civilisation, jusqu’au moment de la réglementation grammaticale discutée et mise en œuvre à la Renaissance. Se référant aux œuvres écrites par les trois grands Florentins du xive siècle – ceux que l’on appelle en italien les Tre Corone –, la normalisation linguistique proposée au début du xvie siècle a confirmé alors, dès la deuxième moitié du xvie siècle, la primauté de ce modèle toscan, en lui conférant une gloire dépassant même largement les retombées attendues de la grandeur politique et économique. C’est à croire que le prestige culturel a surpassé tout autre pour permettre de plébisciter cette langue. Et ce modèle a été définitivement adopté au moment de l’unification italienne au xixe siècle, pour s’imposer lentement à l’ensemble des parties de la Péninsule et à ses îles.

    La langue italienne à laquelle on se réfère ici est donc le toscan à base florentine, qui est désormais, comme il l’a toujours été, le noyau fort de la langue nationale, et a des affinités encore très étroites avec le latin, affinités dues au caractère hautement conservateur du florentin – à la fois limite géographique supérieure et noyau dur de la Romania orientale – et des autres variétés toscanes qui l’ont enrichi.

    
      
      Par l’exemple

    Il nous a paru essentiel de fournir de riches batteries d’exemples d’emploi en situation pour chacune des formes examinées, pour chacun des emplois commentés, pour chacune des constructions expliquées. En reparcourant à rebours le trajet qui a conduit à ce résultat, on peut dire que c’est même exclusivement à partir des exemples en situation, à partir des textes donc, que l’étude a été menée, que le travail s’est accompli, que l’ouvrage s’est édifié. Par une sorte de méthode expérimentale, le point de départ a été l’observation de la langue ancienne dans les textes écrits, qui a conduit à en relever les particularités, à faire d’elles un inventaire critique, avant de les classer et de les commenter. C’est en fait l’insatisfaction voire la perplexité face à la présence ordinaire de formes, verbales comme lexicales, trop souvent sèches dans le discours linguistique et grammatical (une sécheresse quasiment de règle, plus encore dans les manuels que dans les études spécialisées et les grammaires historiques), qui nous a convaincu de devoir fournir sans relâche le contexte d’emploi afin de faire œuvre utile. La scène esquissée, la bribe de discours ou d’idée, la situation de parole, le mouvement affectif, l’éclat descriptif… contenus par la brève citation qui est fournie, sont là certes pour éveiller la curiosité, sinon l’intérêt, mais deviennent surtout capables de dire sur le sens de l’énigmatique forme ou de l’obscure construction ancienne autant, voire davantage, que de longues explications linguistiques ou grammaticales. Bien qu’extraites des contextes des œuvres d’où elles sont tirées, et restreintes au minimum nécessaire, ces citations d’exemple sont, selon les besoins, limitées au contexte phonologique (par trois mots au minimum), mais le plus souvent étendues au contexte syntaxique (dont le minimum est la proposition ou la période) voire à un contexte sémantique plus large, qui confèrent à la citation exemplaire son relief situationnel. Elles permettent ainsi d’éclairer spontanément la valeur d’une forme verbale conjuguée par exemple, laquelle s’appréhende de la sorte intuitivement. Et l’inclusion de cette forme à l’intérieur de son contexte minimal d’emploi permet également de limiter le risque d’erreur, qui souvent n’est pas mince pour la langue ancienne, dans l’interprétation de la valeur et du sens de chaque forme ou de chaque emploi présenté. Dans toute la mesure du possible, les exemples sont choisis pour leur netteté et leur clarté illustrative, choisis de manière à ne présenter, pour l’isoler, qu’un problème à la fois. L’illustration toujours fournie, pourra même être abondante, chaque fois que cela aura paru nécessaire, sans être redondante, mais choisie de manière à faire apparaître quelque chose également de la pénétration culturelle et de la durée de vie de ces particularités, toutes désormais disparues de l’italien standard actuel, mais qui ont, parfois longuement jusqu’au seuil du xxe siècle, hanté la langue littéraire italienne la plus classique.

    Quant aux références des citations d’exemple, leur abrègement est nécessaire pour ne pas alourdir inutilement l’apparat des sources, mais doit permettre de situer immédiatement la citation dans le temps par le titre de l’œuvre ou bien le nom de l’auteur supposés connus. Par ailleurs, la précision des renvois doit permettre néanmoins de retrouver aisément le passage concerné pour celui qui souhaite replacer la citation dans le contexte de l’œuvre d’où elle est extraite, afin de permettre au lecteur intéressé l’approfondissement désiré.

    
      
      Choix des œuvres

    Le choix de délimitation chronologique (XIIIe-XVIe siècles), génériquement des origines à la Renaissance, des textes utilisés comme réservoir d’illustration par l’exemple, ne répond pas à une donnée scientifique établie ; il est dicté certes concrètement par la nécessité de ne pas disperser le discours linguistique sur un étalement temporel trop long, mais surtout par le souci de concentrer l’attention sur les particularités de l’italien ancien les plus remarquables et les plus actives dans la langue, celles notamment qui ont été précocément employées par les auteurs majeurs des premiers siècles de la langue italienne dont elles ont reçu une impulsion de diffusion qui s’étend généralement au-delà du XVIe siècle et ne disparaît que lentement et quelquefois tardivement.

    On a cependant cherché à éviter d’avoir recours, dans cette illustration de la langue, aux œuvres de la Toscane sud-orientale, c’est-à-dire siennoises et arétines, qui constituent une variété très marquée de Toscan, et dont toutes les caractéristiques ne sont pas entrées dans le canon de la langue nationale.

    Les œuvres explorées et citées seront dans leur quasi totalité des œuvres littéraires ou historiques, de préférence connues, parmi celles que leur valeur, historique culturelle et artistique, pousse à figurer régulièrement dans les programmes d’enseignement universitaire, celles qu’un étudiant de la langue, de la littérature et de la civilisation italiennes a toute chance de pouvoir fréquenter un jour au hasard de son cursus, notamment donc les grands classiques de la littérature. Aussi a-t-on évité autant que possible tout texte technique, économique ou juridique, ou strictement documentaire, et laissé de côté également et notamment les premiers documents florentins et toscans qui pourtant constituent le creuset originel de la langue italienne, mais dont la forme linguistique peut être considérée comme une trop brève étape.

    Symboles et abréviations

    >Indique la filiation entre deux formes linguistiques (« devient »).

    <Introduit l’étymologie d’un mot (« provient de »).

    =>Marque l’influence analogique (« entraîne ») ou la déclinaison en genre ou en nombre.

    *L’astérisque précède l’étymologie reconstruite d’une forme non attestée.

    ➠Renvoie vers une autre partie de l’ouvrage où le sujet est traité dans un autre contexte.

    ☞Signale un risque de confusion entre formes identiques de sens différent.

    Ø        Signale une absence.

    •Signale une nouvelle citation d’exemple.

    « … »Les guillemets chevrons encadrent les citations.

    ‘…’Les guillemets simples encadrent les traductions (en français ou en italien moderne).

    [    ]Sont signalés entre crochets les termes restitués d’un texte cité, ou bien les phonèmes restitués d’un mot.

    […]Les crochets encadrant les points de suspension marquent l’interruption dans une citation d’exemple.

    /Dans les citations de poésie, la barre oblique délimite deux vers successifs.

    //Dans les citations de poésie, la double barre oblique délimite les différentes strophes.

    /…/Les barres obliques normales encadrent la transcription phonématique, selon l’alphabet phonétique international.

    \…\Les barres obliques inversées délimitent des groupes syntaxiques.

    abcdLes formes étymologiques (latines, ou autres) sont en petites capitales.

     

    acc. accusatif lat. arch. latin archaïque

    ar. arabe lat. eccl. latin ecclésiastique

    dat. datif lat. méd. latin médiéval

    fém. féminin lat. parl. latin parlé

    fig. sens figuré lat. tard. latin tardif

    fr. français lat. vulg.  latin vulgaire

    francq. francique longob. longobard

    gén. génitif masc. masculin

    germ. germanique nom. nominatif

    got. gothique  nt. neutre

    it. ou ital. italien pl. pluriel

    it. anc. italien ancien prov. provençal

    it. mod. italien moderne sing. singulier

    lat. latin classique

    Chapitre I. Morphologie et phonétique du verbe

    
      
      A. Morphologie verbale

    Le système verbal italien est le lieu des plus grandes excentricités linguistiques, sur lesquelles au xvie siècle déjà on portait un regard moralisateur. Pietro Bembo en attribuait alors la faute à la ductilité et à la versatilité de la langue elle-même, mais aussi aux trop grandes libertés prises par les poètes : « Ma passisi a dire del Verbo, nel quale la licentia de’ poeti et la libertà medesima della lingua v’hanno più di malagevolezza portata, che mestier non fa a doverlovi in poche parole far chiaro » (Prose della volgar lingua III xxvii 1).

    Plus récemment, les originalités du système verbal ancien ont été relevées et brièvement commentées avec quelque humour tolérant par Leo Pestelli, dont nous reportons en entier le paragraphe suivant, capable de donner du système verbal ancien un aperçu synthétique de certains de ses traits principaux :

    
      « Ebbero essi [gli avi] il chiodo di modellare sopra una sola tutte le coniugazioni ; ma prendendo norma ora dall’una ora dall’altra, ne seguitò quella confusione che ancora si legge. Uniformandosi al presente del congiuntivo della prima coniugazione (io ami, tu ami, egli ami), dissero : 
      io ricevi, tu ricevi, egli ricevi ; io odi, tu odi, egli odi
      , e aggiuntovi il 
      no
      , fecero le terze plurali 
      amino ricevino odino
      . Modellarono invece a norma della seconda coniugazione (credette) i perfetti della prima e della terza : 
      amette uscette fuggette nocette
      , e così pure, per uniformità di cadenza, terminarono indifferentemente in 
      ono
       le terze persone plurali : 
      portono tennono posono prendessono
      . Secondo poi che prendevano a modello : 
      amant timent
       o 
      sentiunt
      , dissero : 
      amano temano sentano ; temeno ameno senteno ; sentono amono temono ; offendano donono
      . E fecero i perfetti di terza persona : 
      amao temeo sentìo
      , tutti in 
      o 
      : 
      feciono seguitorono creporono tornorono
       (per Fecero Seguitarono eccetera) ; gl’imperfetti : 
      Meravigliavonsi dicevono fuggivono 
      ; i congiuntivi : 
      fussoro avessoro muoi
       (Muoia) 
      cresci
       (Cresca), il qual ultimo, trovato nel Sacchetti, parve allo schifiltoso Perticari ‘un barbarismo così immondo, che tutta l’acqua d’Arno non basterebbe a lavarlo’. E se questo caos era nella lingua scritta, figuriamoci nella parlata specialmente di campagna dove i verbi si coniugavano a orecchio sull’esempio dei padri e dei nonni. Ancora oggi, nelle famiglie fiorentine che attingono fantesche dal contado, accade di udire disusati perfetti come 
      andiedi andonno
       e persino 
      beviedi
       (Bevetti), che dal cuore dell’èra atomica rimettono in filo col 
      Novellino
       e 
      i Reali di Francia
      . »    Leo Pestelli, 
      Dizionario delle parole antiche
      , Milano, Longanesi, 1961.
    

    On ajoutera à ce bref tableau édifiant, que la créativité de la langue dans la morphologie verbale pouvait aboutir à des formes parfaitement ambivalentes (telles que aveno pour « abbiamo », pour « avevano » et pour « hanno » ; dienno pour « devono » et pour « diedero » ; dovei pour « dovevi » et « dovetti » ; ferono pour « feriscono » et « fecero » ; potei pour « potevi » et « potetti » ; poten pour « possiamo » et « possono » ; sapeno pour « sapevano » et « sanno » ; sediero pour « sedevano » et « sedettero » ; usciero pour « usci-vano » et « uscirono » ; vonno pour « vanno » et « vogliono »…). On conçoit donc que l’ambivalence génératrice d’imprécision et source de confusion, ait pu favoriser avec le temps une certaine sélection spontanée des formes les plus distinctives, et amener à l’abandon progressif des désinences porteuses d’ambivalence et créatrices d’ambiguïté. 

    Les désinences verbales, qu’on peut appeler aussi suffixes flexionnels, relèvent de la morphologie et, parce qu’elles appartiennent à des systèmes de conjugaison différents de celui qui est aujourd’hui établi, exigent quelque justification de leur existence et commentaire sur leur emploi. L’explication toutefois se limitera à l’essentiel pour distinguer chaque forme ancienne de la forme moderne, et/ou éventuellement de la forme attendue par rapport à l’origine. En effet il ne s’agit pas ici de répéter ni de concurrencer un manuel de philologie, c’est-à-dire de linguistique et grammaire historique, destiné celui-ci à fournir des explications et justifications complètes sur l’ensemble du système de la langue. Les suffixes flexionnels mériteraient surtout de trouver leur justification dans le cadre de la productivité paradigmatique des formes, mais les études dans ce domaine particulièrement intéressant sont encore balbutiantes ne serait-ce que pour la langue moderne. Il nous a paru essentiel en revanche de fournir d’abondants exemples d’emploi en situation pour chacune des désinences verbales évoquées, pour chacune des formes évoquées. 

    
      La démarche adoptée ici est en somme inverse de celle d’un manuel de philologie, c’est-à-dire d’une grammaire historique. Un manuel de philologie part nécessairement toujours de l’abstraction grammaticale, il classe et ordonne toujours les phénomènes linguistiques et grammaticaux, qu’il répertorie sous l’étiquette grammaticale de leur désignation technique, de leur action, de leur fonctionnement. C’est là une démarche scientifique répondant à des exigences de clarification par le classement explicatif, vouée à mettre en évidence des mécanismes et la récurrence de leur fonctionnement. C’est une démarche qui demande cependant dès le départ un effort mental important d’analyse grammaticale, et requiert une certaine compétence théorique, de grammaire et de linguistique. En partant au contraire, ici, concrètement de la finale verbale précise par laquelle peut être menée la recherche, on souhaite permettre à l’utilisateur de ne faire l’analyse – éventuellement si elle lui paraît utile ou nécessaire – que dans un second temps, après avoir déchiffré la forme ancienne sur laquelle il s’interroge, et cela grâce au lapidaire classement dans la conjugaison (mode temps personne : « Indicatif présent 1 », par exemple) et grâce à la désinence moderne, attendue comme point de repère, toujours fournie dans la foulée. L’analyse ne devient dès lors que facultative, n’étant pas nécessaire pour trouver et comprendre la signification de la forme recherchée. Elle n’apporte qu’en supplément, pour l’approfondissement, des informations philologiques et grammaticales et d’histoire linguistique, formulées, on l’espère, simplement et brièvement. Il ne s’agit certes pas de favoriser quelque paresse intellectuelle, mais de permettre à la pensée de fonctionner dans un ordre croissant d’abstraction et de difficulté, de commencer par ce qu’il y a de plus concret, de plus fonctionnel et de plus simple, pour aller éventuellement et progressivement vers plus abstrait et plus technique, dans un but d’étude. 
    

    En proposant toujours une large batterie d’exemples capables d’illustrer les différents cas envisagés et envisageables, exemples autant que possible non répétitifs, mais surtout systématiquement en situation, l’entrée se construit sur l’emploi concret qui permettra à l’utilisateur de l’ouvrage de mesurer sa propre capacité de compréhension des phénomènes grammaticaux. Répétons que la forme verbale que la citation d’exemple vise à illustrer recevra toujours entre parenthèses sa traduction en italien moderne. Les explications elles-mêmes seront minimes et nécessairement elliptiques, car il ne nous appartient pas de donner les fondements de la connaissance linguistique historique de la langue italienne, ni de rivaliser avec une grammaire historique, dont l’étude par ailleurs, en préalable et en complément, reste on ne peut plus profitable, voire indispensable. On en trouvera d’ailleurs quelques titres parmi les plus accessibles par leur langage dans notre brève sélection bibliographique à la fin du volume.

    L’ordre d’exposition suivra donc, autant que faire se peut, les modes et les temps verbaux et les personnes verbales. Dans les exemples cités, sont en concurrence différentes catégories d’ordonnancement. Dans l’ordre suivant de priorité, prévaudront la succession des trois conjugaisons verbales, celle des six personnes d’un temps verbal, la diachronie des textes choisis pour l’illustration, et enfin éventuellement l’ordre alphabétique. Il est à souhaiter que cette présentation par exemples concrets d’apparition et d’utilisation des formes linguistiques permette de faciliter l’aperception par imprégnation des mécanismes de production des formes verbales anciennes, de leur réseau d’associations paradigmatiques, et permette d’aider à pénétrer l’histoire du système verbal italien.

    1. Infinitif

    1.1. Changements de conjugaison verbale

    La langue ancienne connaissait les trois conjugaisons de l’italien d’aujourd’hui, et la distinction entre –àre, –ére/–ere, et –íre était déjà bien établie dès les origines médiévales de l’italien. On trouve cependant divers exemples de passages d’une conjugaison à une autre, ou de retours à l’origine latine, n’ayant pas duré jusqu’à nos jours, mais relativement peu au total car les conjugaisons latines se sont plutôt bien conservées. La seule qui ait véritablement perdu de son dynamisme et de sa productivité est la conjugaison des verbes en –ére.

     

    -àre au lieu de –íre

    ◊ Substitution 3 > 1

    ❖ « Ammannàre » pour « ammannire » (< got. manwjan ‘préparer’)

    • « se le svergognate fosser certe / di quel che ’l ciel veloce loro ammanna » (‘ammannisce’) : Purgatorio XXIII 107.

     

    ❖ « Ammutolàre » pour « ammutolire » (< dénominal de l’it. « mutolo » ‘muet’)

    • « Messer Giovanni ammutolò per forma che non disse più verbo » (‘ammutolì’) : Trecentonovelle CLXXX 6.

     

    ❖ « Arrossàre » pour « arrossire » (< dénominal de l’it. « rosso » ‘rouge’)

    • « Grand’era già la colonna del Vaio, / Sacchetti, Giuochi, Fifanti e Barucci, / e Galli e quei ch’arrossan per lo staio » (‘quei ch’arrossiscono’) : Paradiso XVI 105.

    • « con alcuna paroletta leggiadra fare altrui arrossare » (‘arrossire’) : Decameron I x 7.

     

    ❖ « Disunàre » pour « disunire » (< it. dis- + unire ‘désunir’)

    • « quella viva luce che sì mea / dal suo lucente, che non si disuna / da lui » (‘disunisce’) : Paradiso XIII 56. Avec influence des nécessités de mètre et de rime.

    ❖ « Fallàre » pour « fallire » (< lat. class. fallĕre ‘tromper’)

    • « femine che fallano per denari ve n’à ben xxm » (‘falliscono’) : Milione XCIV 9.

    • « me per l’alchìmia che nel mondo usai / dannò Minos, a cui fallar non lece » : Inferno XXIX 118-120.

    • « ma ’l pensier fallato / tuttavia li venia » (‘fallito’) : Ninfale 122.

     

    ❖ « Favoràre » pour « favorire » (dénominal du lat. făvōrĕm ‘faveur, sympathie’)

    • « ella favorò la prima gloria / di Iosüè in su la Terra Santa » (‘favorì’) : Paradiso IX 124.

    • « parea che favorasse i Bianchi e’ Ghibellini » (‘favorisse’) : Nuova Cronica IX lxxxv 18.

    • « per più aumentare e favorare il suo stato e potenza » : Nuova Cronica XI cc 32-33.

     

    ❖ « Finàre » pour « finire » (< lat. finīre ‘finir’, sans doute influencé par le prov. finar)

    • « in tutto questo tempo non finò d’andare in ambasciate » (‘finì’) : Milione XVI 3.

    • « dicolo per fare rimanere mentitori li malvagi che per invidia non finano di male dire » (‘finiscono’) : Ur-Novellino XLIX 9.

    • « ora m’abracciate, sì ch’io finisca in vostre braccia ; sì finerò ad agio, ciò m’è aviso » (‘finirò’) : Tristano riccardiano 397.

    • « sì m’affaticai / oggi per questi monti, per tornare / di dì a casa, che mai non finai / ch’i’ son qui giunto » (‘finii’) : Ninfale 97.

    • « i grandi mai non finarono di cercare modo d’abattere il popolo » (‘finirono’) : Nuova Cronica IX xii 45.

    • « Giannotto di sollecitarlo non finava giammai » (‘finiva’) : Decameron I ii 10.

    • « infino alla mezzanotte non rifinò la donna di tormentarlo » (‘finì, smise’) : Decameron VIII ix 103.

     

    ❖ « Inceneràre » pour « incenerire » (< parasynthétique dénominal de l’it. cenere ‘cendre’)

    • « Ahi Pistoia, Pistoia, ché non stanzi / d’incenerarti sì che più non duri » (‘incenerirti’) : Inferno XXV 11.

    • « ogni suo ben tosto s’incenera » (‘s’incenerisce’) : Dittamondo II xxvii 78.

    • « Al legno incenerato sega o tarlo » (‘incenerito’) : Michelangelo Rime XXIII.

     

    ❖ « Infastidiàre, sfastidiàre » pour « infastidire », « fastidire » (< lat. fastīdīre ‘avoir de la répugnance’)

    • « delle cose di che l’uomo abondevole si truova, sfastidiano » (‘infastidiscono’) : Filocolo II ix 7.

    • « avìeno il campo tutto asserragliato / e del lor puzzo tutto infastidiato » (‘infastidito’) : Sacchetti La battaglia IV 12.

     

    ❖ « Menovàre » pour « [di]minuire » (< lat. mĭnŭĕre ‘diminuer’)

    Ce verbe est une variante de « menomare » (‘diminuer, réduire’), dénominal tiré de l’it. ménomo variante de l’it. mínimo (< lat. mĭnĭmŭm ‘très petit, minime’).

    • « Or Dio ci menovasse la sciagura ! » (‘diminuisse’) : Rustico Filippi II.

    • « Nobile e grande è la città di Genova / e più sarebbe ancora, se non fosse / che ciascun dì per sua discordia menova » (‘diminuisce’) : Dittamondo III vi 3.

    • « Le dolci parole multipricano amici e menovano nimici » (‘diminuiscono’) : Libro di buoni costumi XXXI.

     

    ❖ « Rattrappàre » pour « rattrappire » (parasynthétique formé à partir du longob. trappa ‘lacet, piège’)

    • « ’n sù si stende e da piè si rattrappa » (‘rattrappisce’) : Inferno XVI 136.

    • « quasi tutto rattrappato, come poté a casa sua se ne tornò » (‘rattrappito’) : Decameron VIII vii 44.

     

    ❖ « Sofferàre » pour « sofferire, soffrire » (< lat. parl. sufferīre < lat. class. suffĕrre ‘souffrir’)

    • « alma, non ti lagnar, ma soffra et taci » (‘soffri’) : Canzoniere CCV.

     

    ❖ « Spauràre » pour « spaurire » (< it. s- + paura), comme « impauràre » pour « impaurire » (< it. in- + paura)

    • « non isbigottiti né ispaurati de le due grandi sconfitte ricevute » (‘spauriti’) : Nuova Cronica IX lxxix 16.

     

    Ajoutons encore que divers doublets, tels que « arrossare » et « arrossire », dimagrare » et « dimagrire », « imbrunare » et « imbrunire », « impaurare » et « impaurire », sont des composés parasynthétiques tardifs, toujours en usage aujourd’hui encore – et généralement avec spécialisation sémantique et diathétique – qui illustrent bien les hésitations de la langue à ses origines.

    ◊ Retour à l’origine latine

    ❖ « Attutàre » pour « attutire » (< lat. ăd tūtāri ‘protéger, défendre’). En vérité, la forme moderne « attutire » n’est apparue qu’au milieu du xvie siècle.

    • « scesono col gonfalone in Piazza, credendo attutare il furore » : Compagni Cronica I xvi 77.

    • « Cristo sempre procurava pur d’atutare e di disfare e di menimare e impedire il male » : Quaresimale fiorentino XX 85.

    • « furon di stupore scarche, lo qual ne li alti cuor tosto s’attuta » (‘si attutisce’) : Purgatorio XXVI 72.

    • « furono con Desiderio re le longobarde rabbie atutate » (‘attutite’) : Ameto XXXVIII 107.

    • « Colui di cui era la ronzina era tuttavia drieto con un bastone, e volendo atutar la concupiscenza della carne dava di gran bastonate » (‘attutire’) : Trecentonovelle CLIX 8.

     

    ❖ « Induràre » pour « indurire » (< lat. indūrāre ‘durcir’)

    • « E non indurare pure sopra il tuo non vero parere » : Filocolo III xiv 14.

    • « come del cor m’induro e ’naspro » (‘indurisco’) : Canzoniere LXX 29.

    • « che punto di fermezza o di valore / mancasse mai ne l’indurato core » (‘indurito’) : Canzoniere LXV.

     

     

    -àre au lieu de –ére/–ere

    ◊ Substitution 2 > 1

    ❖ « Oppressàre » pour « opprímere » (< lat. ŏpprĭmĕre ‘presser, accabler’)

    C’est une reconstruction tardive depuis le participe passé étymologique « oppresso ».

    • « che i piccoli e impotenti non fussono oppressati da’ grandi e potenti » (‘oppressi’) : Compagni Cronica I v 22.

    • « rubellarono Parma a la signoria de la Chiesa, e cacciarne la gente e uficiali del legato, opponendo che gli oppressavano troppo » (‘opprimevano’) : Nuova Cronica XI xciv 5.

    • « La debil, piccoletta e fral mia barca / oppressata è dalla marittima onda » (‘oppressa’) : Lorenzo de’ Medici Canzoniere VIII.

    • « Voi spogliate de’ suoi beni il vicino, voi vendete la giustizia, voi fuggite i giudicii civili, voi oppressate gli uomini pacifici » (‘opprimete’) : Istorie fiorentine VII 23.

     

    ❖ « Smorsàre » (au sens de ‘liberer, lâcher’, verbe construit à partir de l’it. morso, participe passé de « mordere »)

    • « ciò che porse / il tuo dormire alla tua fantasia / tututto avrai, se da me non ti smorse » (‘non ti scompagni’) : Amorosa visione L 15.

    • « Se ’n breve non m’accoglie o non mi smorsa » : Canzoniere CLII.

    • « né però smorso i dolce inescati hami » : Canzoniere CXCV.

     

    ❖ « Tondàre » pour « tóndere, tosare » (< lat. tondēre ‘tondre, raser’)

    • « truovalo e tondalo ; il tonduto tutti gli altri tonde » : Decameron III ii rubr.

    • « sovente fa le tue unghie tondare » : Reggimento e costumi di donna XIII p. 152 v. 13.

     

     

    -ére/-ere au lieu de –íre

    ◊ Substitution 3 > 2

    ❖ « Audére » pour « udire » (< lat. audīre ‘entendre’)

    • « mi strugge ’l core ovunque sol mi trovo, / sì che ne ’ncrescerebbe a chi m’audesse » (‘audisse, udisse’) : Vita nuova XXXI 15. Remplacement de la voyelle thématique pour raison de rime. Irrégularité peut-être morphologique (dans ce cas sous l’influence de la deuxième conjugaison), mais interprétable aussi, sans changement de timbre vocalique, comme rime sicilienne.

     

    ❖ « Fièdere » pour « fedire, ferire » (< lat. fĕrīre ‘frapper’)

    • « elli si fiede del coltello per mezzo il braccio » (‘ferisce’) : Milione CLXX 39.

    • « sentì nel petto giugner la saetta, / la qual, dentro passando, il cuor gli fiede » (‘ferisce’) : Ninfale 48.

     

    ❖ « Morére » pour « morire » (< lat. mŏrĭŏr ‘mourir’)

    • « Tre pensier’ […] / comunemente fannomi morere » (‘morire’) : Dante Rime LVI.

     

    ❖ « Rièdere » pour « redire » (< lat. rĕdīre ‘revenir, retourner’)

    • « non s’intende peregrino se non chi va verso la casa di sa’ Iacopo o riede » (‘ritorna’) : Vita nuova XL 6.

    • « e Progne riede / con la sorella al suo dolce negozio » (‘torna’) : Triumphus cupidinis IV 131.

    • « Europa, suona il lito, Europa, riedi » (‘torna, ritorna’) : Poliziano Stanze I 106.

     

    ❖ « Sentére » pour « sentire » (< lat. sentīre ‘percevoir par les sens’)

    Une curiosité : Alessandro Manzoni, faisant parler des personnages du peuple, leur fait parfois commettre sciemment, dans un but de réalisme artistique, des erreurs de conjugaison, comme celle-ci qui consiste à conjuguer un verbe du 3e groupe en –íre comme un verbe du 2e groupe en –ere :

    • « Il figlio di quel povero Mora, essendo interrogato più tardi se sa o ha inteso dire in che modo il detto commissario ongesse le dette muraglie et case, risponde : – sentei che una donna di quelle che stanno sopra il portico… » (‘sentii’) : Storia della colonna infame (Palermo, Sellerio, 1987), I p. 24. Conjugaison dialectale et populaire mise dans la bouche d’un personnage milanais, jeune et humble.

     

    ❖ « Venére » pour « venire » (< lat. vĕnīre ‘venir’)

    • « questi parea che contra me venesse » (‘venisse’) : Inferno I 46. Remplacement de la voyelle thématique pour raison de rime. Irrégularité peut-être morphologique (dans ce cas sous l’influence de la deuxième conjugaison), mais interprétable aussi, sans changement de timbre vocalique (« venisse »), comme rime sicilienne.

    ◊ Retour à l’origine latine

    ❖ « Apparére » pour « apparire » (< lat. ăppārēre ‘apparaître’)

    • « Per apparer ciascun s’ingegna e face / sue invenzioni » :  Paradiso XXIX 94.

    • « eglino, che pur vorrebbero apparer dotti » : Bandello Novelle II xxxvii p. 1091.

     

    ❖ « Capére » pour « capire » (< lat. căpĕre ‘contenir, concevoir’)

    • « sapeva onorare cui nell’animo gli capeva che il valesse » (‘chi gli sembrava che lo meritasse’) : Decameron VI ix 8.

    • « Mio ben non cape in intelletto humano » (‘non è comprensibile da’) : Canzoniere CCCII.

    • « uno re di Francia, enfiato di tanto fasto quanto ne può capere in uno re de’ franzesi » (‘contenere, possedere’) : Storia d’Italia XVI 5.

     

    ❖ « Concèpere » pour « concepire » (< lat. concĭpĕre, formé de cŭm ‘avec’ + căpĕre ‘prendre’)

    C’est la conjugaison moderne « concepire » qui est irrégulière, influencée comme souvent par le parfait et le participe passé latins, ou bien issue d’un croisement avec le verbe « capire », sémantiquement et étymologiquement très proche.

    • « a l’atto che concepe / segue l’affetto » (‘concepisce’) : Paradiso XXIX 139.

    • « sì come miracolosamente il concepesti non sappiendo di cui, così miracolosamente sarai liberata » (‘concepisti’) : Merlino VI 14.

    • « E essendo ella al servigio del tempio della vergine Vesta, concepette occultamente a uno portato due figliuoli, Romulus e Remolus » (‘concepì’) : Nuova Cronica I xxv 39.

     

    ❖ « Disparére, sparére » pour « sparire » (< lat. dispārēre ‘disparaître’)

    • « ’l valore, ch’è tanto / c’ogni altro disparere / fate » : Chiaro Davanzati canz. XIV 6.

    • « Qualunque i colli fanno più nera ombra, / sotto un bel verde la giovane donna / la fa sparer » : Dante Rime XLIV 39.

     

    ❖ « Essercére » pour « esercire » (< lat. ĕxĕrcēre ‘exercer, pratiquer’)

    • « Cisti fornaio il suo forno aveva e personalmente la sua arte esserceva » (‘eserciva’) : Decameron VI ii 8.

     

    ❖ « Offerére » pour « offerire, offrire » (< lat. parl. offerīre, lat. class. offĕrre ‘offrir’)

    • « Andando una vilia di san Giovanni l’Arti a offerere » : Compagni Cronica I xxi 109.

    • « però necessitato fu a li Ebrei / pur l’offerere » : Paradiso V 50.

     

    ❖ « Pentére, penitére » pour « pentire » (< lat. pænĭtēre ‘avoir du regret, du repentir’)

    • « il frate forte si dolea nel cuore suo, e pentevasi ch’egli avea ricevuto santo Francesco nella sua chiesa » (‘si pentiva’) : Fioretti XIX.

    • « sentì incontanente più aver di forza la natura che il suo ingegno ; e pentessi d’averlo menato a Firenze » (‘pentissi’ = ‘si pentì’) : Decameron IV Introd. 29.

    • « assagiamo del vino di questo valente uomo : forse che è egli tale, che noi non ce ne penteremo » (‘pentiremo’) : Decameron VI ii 15.

    • « del mio vaneggiar vergogna è ’l frutto, / e ’l pentersi » (‘pentirsi’) : Canzoniere I.

     

    ❖ « Profferére, proferére » pour « proferire » (< lat. parl. profferīre < lat. class. profĕrre ‘révéler’)

    • « Nel profferer, che cade ’n barbarismo, / difetto di saver ti dà cagione » : Guido Cavalcanti XLVII.

    • « Quali mani più belle ti poriano toccare, o occhi riguardare, o voce profferere le tue parole ? » : Filocolo V xcvii 8.

     

    ❖ « Ràpere » pour « rapire » (< lat. parl. rapīre, class. răpĕre ‘ravir’)

    
      • « costui che tutto quanto rape / l’altro universo seco » (‘rapisce’) : 
      Paradiso
       XXVIII 70.
    

    
      • « il vostro stil mi rape / con vaghe rime e udite e vedute » : Sacchetti 
      Rime
       CCXXb 5.
    

     

    ❖ Sovèrtere pour « sovvertire » (< lat. sŭbvĕrtĕre ‘renverser, mettre sens dessus dessous’)

    • « doveano correre la città e ardere in più parti, e rubare e fare micidi […] e tutto il pacefico stato della città sovertere » : Nuova Cronica X ccxix 32.

    • « si serebbe creduto che i Medici avesseno voluto sovertere il popolo di Firenze » : Trecentonovelle CLXXX 6.

     

    ❖ « Trasparére » pour « trasparire » (< it. trasparente)

    • « l’anima primaia / mi facea trasparer per la coverta » : Paradiso XXVI 101.

    • « lucente tutto di be’ gigli d’oro / ch’ogni altra luce facean trasparere » : Amorosa Visione XII 15.

     

     

    -ere au lieu de –àre

    ◊ Retour à l’origine latine

    ❖ « Prostèrnere » pour « prosternare » (< lat. prostĕrnĕre ‘coucher en avant, jeter bas’)

    • « bisognavavi chi interpellasse e arrestasse la fera, se forse o timida fuggisse, o troppo ferocissima insultasse ; e convenirvi chi la ritenga e prosterna e sottenga » (‘prosterni’) : Libri della famiglia IV 499.

    • « non ti prosternere, non ti invilire come una donna » : Mandragola IV 1.

     

    ❖ « Trémere » pour « tremare » (< lat. trĕmĕre ‘être...
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